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7. Avis des Personnes Publiques Associées 

 Avis Direction Départementale des Territoire (DDT) de l’Ain 

 Avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricols et 

Forestiers (CDPENAF) 

 Avis de la préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 Avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE) Auvergne-Rhône-Alpes  

 Avis de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes 

 Avis de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 Avis du Département de l’Ain 

 Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de l’Ain 

 Avis de la Chambre d’Agriculture (CA) de l’Ain 

 Avis de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA) Auvergne-Rhône-Alpes Ain 

 Avis de la Commission Locale de l’Eau (CLE) SAGE de la Basse Vallée de l’Ain 

 Avis du Syndicat de Rivière Ain Aval & Affluents (SR3A) 

 Avis du Syndicat Mixte Bugey, Côtière, Plaine de l’Ain (BUCOPA) 

 Avis du Syndicat Mixte de la Bresse Bourguignonne  

 Avis de la Communauté de Communes de la Dombes 

 Avis de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) 

 

 


